
PETITE ENFANCE 
Réforme des modes d’accueil 

LE GOUVERNEMENT SE MOQUE DE NOUS 

Dans le cadre de la loi ASAP, le Ministère des solidarités et de la santé en la personne de Mr Taquet a présenté le 15 décembre 
2020 une dernière version du projet d'ordonnance et de décret portant sur la Réforme des modes d'accueil. La dernière version 
des textes revient sur quelques mesures (jardin d’enfant, exp pour direction EAJE + 40 …) mais le gouvernement persiste et signe 

la dégradation de nos modes d’accueil. Après la mobilisation du 2 Février dernier Mr Taquet a dit nous avoir entendu 
mais se moque ouvertement de nos revendications. La CGT au côté du collectif Pas de bébés à la consigne ne baisse 
pas les bras et appelle à une nouvelle mobilisation le 30 Mars prochain. 

Tous dans la rue pour dire NON 

●  A 15% d'enfants accueillis en surnombre tous les jours en crèche ;                                              

●  A la possibilité d'un taux d'encadrement unique de 1 pour 6 en crèche qui s'appliquerait donc aux bébés               

●  A 1  ratio de 40/60 "en moyenne annuelle", c'est‐à‐dire des enfants régulièrement accueillis avec moins de 

professionnels qualifiés ;                                    

●  A une surface  5,5 m2 par enfant en zone dense, (incluant les zones de changes et de dortoirs)                                          

●  A  des directions sans expérience professionnelle préalable en crèche jusqu'à 40 enfants ;               

●  A la possibilité d’aller jusqu'à huit enfants potentiellement présents simultanément en accueil individuel et des 

maisons d'assistantes maternelles dont l'effectif serait porté à 20 enfants  ;                                                                          

●  A seulement  ½ heure par mois d'analyse de pratique en crèche                                 

●  A la possibilité d’inclure les apprentis dans le calcul du taux d'encadrement en crèche jusqu'à 15% de l'effectif ;                        

●  A la  possibilité qu'un professionnel accueille seul jusqu'à trois enfants en crèche jusqu'à 6 heures par 
jour !

CONTRE CES RISQUES DE LOURDES DEGRADATIONS, POUR LE BIEN ETRE ET LA SECURITE 
DES ENFANTS, POUR DES ETABLISSEMENT D’ACCUEIL RESPECTUEUX DES BESOINS DES 
ENFANTS, POUR UNE POLITIQUE AMBITIEUSE DE LA PETITE ENFANCE ; 

La CGT Pays Basque appelle à la mobilisation  

MARDI 30 Mars 2021  A 10H 

A BAYONNE, DEVANT LE CONSEIL DEPARTEMENTAL  

4 ALLEE DES PLATANES.


